
 
 

27 février 2007 - Dépôt d’une proposition de résolution au Parlement de la 
Communauté française afin de promouvoir une image moins stéréotypée des 

femmes dans les médias  
 
 
La Députée-Bourgmestre Florine PARY-MILLE, Présidente du Comité d’avis pour l’Egalité 
des chances femmes-hommes et le Député Pierre-Yves JEHOLET, Président de la 
Commission de l’Audiovisuel, ont déposé au Parlement de la Communauté française une 
proposition de résolution relative à la promotion d’une image équilibrée des femmes et des 
hommes dans les médias.    
 
Cette initiative s’inscrit dans le cadre de « l’Année européenne de l’égalité des chances pour 
tous », lancée par la Commission européenne et qui incite les Etats-membres à impulser des 
actions visant à promouvoir l’égalité des chances pour tous.   
 
Le Sénat de Belgique a, quant à lui, adopté récemment une résolution relative à l’image des 
hommes et des femmes dans la publicité, qui recommande un dialogue avec les entités 
fédérées et avec les professionnels du secteur.  
 
La proposition de Florine PARY-MILLE et Pierre-Yves JEHOLET vise à lutter contre 
l’image trop souvent stéréotypée réservée aux femmes dans l’univers médiatique, qu’il soit de 
la publicité ou de la presse écrite et audiovisuelle.  
 
Concrètement, la proposition demande que le Gouvernement de la Communauté française : 
 
-mette sur pied, dans les plus brefs délais, un concours annuel couronnant la publicité qui 
promeut le mieux « une vision équilibrée des sexes » ; 
-lance, suite aux recommandations du CSA, une étude ou recherche universitaire qui permette 
de dresser un état des lieux bisannuel de la présence des femmes dans la presse audiovisuelle ; 
-de coordonner davantage son action avec le fédéral en matière de recherches ou d’études 
liées aux questions de genre ; 
-de renforcer le dispositif d’autodiscipline mis en place avec le Jury d’Ethique publicitaire 
afin de lutter contre les stéréotypes liés au sexe ; 
-de sensibiliser, en collaboration avec le CSA, les opérateurs de télévision et de radio aux 
questions liées à l’Egalité des chances ;  
-de veiller à ce que les instituts de formation dans les métiers de l’information, de la 
production et de la diffusion incluent ces questions dans leurs cursus de formation. 
 
La proposition de résolution a été prise en considération lors de la séance plénière du 27 
février 2007.      
 


